
Section des Bibliothèques d'hôpitaux 

Cette année, à Strbské Pleso, au cours de la première réunion de travail, Mrs Clarke, 
présidente de la section, a démontré la nécessité de remettre à jour le statut des 
Bibliothèques d'hôpitaux paru dans le Bulletin de l'Unesco du 24 avril 1969. 

L'utilité d'étendre ce statut aux maisons de retraite, aux maisons de cure, aux 
établissements de soins pour enfants déficients, et enfin aux hospitalisés à domicile, 
s'impose absolument. Mais il faut pas y inclure les bibliothèques médicales et biolo
giques. Ce travail de révision sera fait par le secrétariat et le bureau qui organiseront 
de courtes rencontres et des groupes de travail. Un groupe de travail francophone a 
été constitué. 

Les différents points sur lesquels porteront ces statuts ont été précisés, entre 
autre la nécessité d'une formation spécialisée pour les bibliothécaires d'hôpitaux. Cette 
question intéresse au plus haut point les bibliothèques françaises car elles cherchent 
à faire établir pour la France, le statut qui lui fait défaut. 

Une deuxième rencontre fut consacrée à l'étude de la diffusion des documents 
auprès des enfants handicapés mentaux, étude faite en collaboration avec la section 
des bibliothécaires pour enfants. 
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